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L’étape 2 de la saisie concerne la situation 
personnelle de l’étudiant, il est impératif de saisir les 
bons renseignements afin que les justificatifs 
demandés en fin de saisie soient les bons et 
permettent le traitement du DSE de façon à limiter les 
demandes complémentaires de justificatifs.  
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Depuis quelques jours, la Direction générale des finances publiques 
rencontre un incident sur l'un de ces systèmes d'information. Ce système 
d'information, qui ne dépend pas du réseau des Crous, est connecté au 
Dossier social étudiant pour récupérer automatiquement certaines 
données fiscales. Nos équipes ont immédiatement mis en place la 
possibilité de saisir les revenus pris en compte pour le calcul de la bourse 
et de déposer l'avis fiscal (dont il est précisé, sur la page principale 
d'information sur le DSE, qu'il fait partie des documents à préparer pour 
saisir son dossier).  

L'ensemble du service reste donc opérationnel et les étudiants peuvent 
poursuivre la saisie de leur demande de bourse, sans impact sur le délai de 
dépôt. Pour cela, il faut faire la saisie des références fiscales 3 fois de suite 
en changeant à chaque fois l'un des numéros, cela permet de passer à la 
saisie manuelle du revenu brut global 2024. La copie de l'avis d'imposition 
sera demandée à l'issue de la saisie. 



15 
 



16 
 



17 
 



18 
 

Le DSE ne peut être transmis au Pôle DSE en l’absence 
des justificatifs obligatoires. 

L’étudiant peut joindre, dans la rubrique Autres 
justificatifs tout autre justificatif qu’il estimerait 
nécessaire au traitement de sa demande. 
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Il est impératif de cliquer sur Transmettre la demande pour que le DSE bascule 
en gestion et puisse être pris en charge par le Pôle DSE. En cas d’oubli, le DSE 
reste en Création et ne peut pas être instruit (risque de dépasser la date limite 
de dépôt et de voir sa demande de bourse rejetée). 


